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temoins signée savoir Frederic Belivaux & Jean BaptisteComeau 
Datté dumeme jour. Je Pretre soussigné ai recu le mutuel consentement  
de Marriage desdites parties & leur ai ensuite donné la Benediction 
nuptiale selon les cérémonies prescrites dansle rituel du diocesede 
Quebec en présence & du Consentement desdits Joseph Boudreau 
& Anne Bastarashe pere & mere del’époux de Joseph Babin pere de 
l’epouse ontété temoins Pierre Muice, Francois Gilis, Jean Bourque 
Silvain Pottier &plusieurs autres personnes de cette Paroisse pa- 
rens &amis des epoux dont quelques uns sont soussigné 
Francois Gilis     pierre mius      pierre Bourque 
      Sigogne 
 
Le huit Octobre milhuit cens neuf JePretre sous 
signé ai suppilié les ceremonies duBaptêmea Marie Seraphie né le deux 
de juin dernier du légitime Marriage entre Jean Chrysostomele 
Blanc & Hélene douset decette Paroisse enpresence dela meredel’en- 
fant qui m’a declaré quevu monabsence elleavoit fait Baptiser son 
enfant par Joseph dousetpere sonvoisin & qu’ilny avoit aucunlieu 
de douter quela chose n’eutete bienfaite. Le Parain aété Silvain 
Douset oncle del’enfant &la Marraine aété AnneDouset satante 
aussidecette Paroisse lesqeuls ont declaré nesavoirpasécrire    Sigogne 
 
Le onze Octobre mil huit cens neuf Après trois publications de Bans 
deMarriage faites au Prone dela Messe Paroisse par trois diman- 
ches consecutifs savoir le 24 Septembre &le premier & le 8 d’Octobre 18,19 
& 20 après laPentecote entreFrancoisBenoni Maphre, fils mineur d’Etienne  
Maphre & d’Anastasie Clermont decette Paroisse d’unepart & entre 
Elizabeth LeBlanc fille majeur de feuamand Le Blanc& de feue 
Elizabeth Muice aussi decette Paroisse d’autre part sansqu’ilsesoit ren- 
contré aucune opposition, obstacle ou empêchement quelconque excepté 
celui de consanguinité du 3e degré du coté de l’epouse & du 4e du 
coté de l’epoux, dont vu la necessité & les circonstancesensuite delapermission 
par ecrit à moi accordée par ----  Mgr Denault êvêque de 
Quebec lors desavisite encette Paroisse, confirmée par le premier Man- 
dement de Mgr Jos. Oct. Plessis son successeur, Je Pretre soussigné ai  
 accordé la dispense aux dites parties, & ai ensuite reçu leur mutuel 
consentement de Marriage deleur ai donné la Benediction nuptiale 
selonles cérémonies & les rites prescrits dans lerituel dudiocèse, en 
présence & du consentement du dit Etienne Maphre pere del’epoux 
ont été enoutre presence Pierre Muice parain del’epouse & Dominique 
Muice ainsi queplusieurs autres personnes decette Paroisse parens 
& amis des époux Francois Gilis   pierremius   Sigogne 


